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CHAPITRE 4 - ORGANISATION DU TRAVAIL 

Article 4-1.00 - Fonctionnement départemental et comité de programme 
 
4-1.01  
Les ressources pour assumer la charge de coordination départementale sont prévues à 
l’article 8-5.00. 
 
4-1.02 Comité de programme 
a) Les parties conviennent qu’un comité de programme est formé pour chacun des 

programmes menant au DEC que le Collège offre. Le comité comprend des 
enseignantes et enseignants des disciplines participantes au programme. Le comité 
peut aussi comprendre des membres des autres catégories de personnel. Les 
enseignantes et enseignants du comité sont désignés par leur département. 

   
 La durée du mandat ne peut excéder l’année d’enseignement pour laquelle les 

enseignantes ou les enseignants ont été désignés et ce mandat est renouvelable. 
Elles ou ils agissent à titre de représentantes ou de représentants de leur 
département ou de leur discipline, selon la composition du comité de programme. 

 
b) Le comité de programme a comme principales responsabilités de : 
 

– s’assurer de la qualité et de l’harmonisation pédagogique du programme, de 
l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire; 

 
– participer au développement, à l’implantation et à l’évaluation du programme. 
 
Pour s’acquitter de ses responsabilités, le comité vise le consensus dans la 
réalisation notamment des activités suivantes :  
 

À l’égard du comité de programme d’études 
 
1. Définir ses règles de régie interne et former des comités s’il y a lieu; 
 
2. Recueillir l’avis des départements visés; 
 
3. Soumettre un plan de travail et déposer un rapport annuel; 
 
4. Participer, selon les pratiques locales et en collaboration avec les départements 

concernés, aux activités relatives à l’accueil et à l’intégration des étudiantes et 
des étudiants. 

 
À l’égard de la gestion du programme d’études 

 
1. S’approprier les objectifs et les standards du programme, tels que définis par 

le Ministère et en dégager une lecture commune; 
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2. Déterminer le profil de sortie, associer les compétences du programme aux 
disciplines et ordonnancer les compétences; 

 
3. Élaborer la grille de cours et en recommander l’adoption au Collège;  
 
4. Recommander au Collège l’adoption des plans cadres ou de ce qui en tient 

lieu; 
 
5. Élaborer les balises de l’épreuve synthèse du programme, et en recommander 

l’adoption au Collège; 
 
6. Assurer un suivi du programme d’études au moment de son implantation; 
 
7. Participer à l’élaboration du devis d’évaluation du programme ou de ce qui en 

tient lieu et en recommander au Collège l’adoption;  
 
8. Participer à la collecte et à l’analyse des données nécessaires à l’évaluation 

du programme et faire au Collège toute recommandation utile à son 
amélioration; 

 
9. Rédiger le rapport d’évaluation du programme ou de ce qui en tient lieu et en 

recommander l’adoption au Collège; 
 
10. Élaborer un plan d’action en suivi du rapport d’évaluation ou de ce qui en tient 

lieu.  
 

Le cas échéant, la Table de concertation de la formation générale ou le Comité de 
la formation générale exerce les activités précédentes en faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
c) Le comité désigne une personne qui assume la coordination du comité de 

programme. De façon générale, cette personne est une enseignante ou un 
enseignant membre du comité de programme. Le Collège peut révoquer, pour cause 
et à ce titre, la coordonnatrice ou le coordonnateur du comité de programme. 

 
d) La coordonnatrice ou le coordonnateur du comité de programme exerce les activités 

suivantes : 
 

– voir à la tenue des réunions et leur animation; 
 
– assurer le suivi des travaux du comité et de ceux des sous-comités;  
 
– assurer les communications, nécessaires à la réalisation des mandats du 

comité de programme, avec le Collège et les départements, les autres 
instances, des individus ou des groupes extérieurs au programme; 
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– participer, selon les pratiques locales, à l’assemblée des coordonnatrices et 
coordonnateurs de programme; 

 
– voir à la rédaction du plan de travail et du rapport annuel. 
 
Le cas échéant, la coordonnatrice ou le coordonnateur de la Table de concertation 
ou du Comité de la formation générale exerce les activités précédentes en faisant 
les adaptations nécessaires. 
 

Afin de permettre au comité de programme de réaliser certaines des activités prévues 
en b) de la présente clause, des ressources prévues à l’Annexe I-2 (volet 2 et colonne D) 
peuvent servir à ces fins. 

 

Les dispositions suivantes sont l’objet d’une recommandation des parties 
nationales et sont soumises à l’application de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, si 
elles sont agréées et signées par les parties locales. 
 
4-1.03 
Aux fins de la convention collective, sous réserve de la clause 8-7.10, le département est 
constitué de l’ensemble des enseignantes et enseignants de l’enseignement régulier d’une 
ou de plusieurs disciplines d’un Collège ou d’un Campus. 
 
4-1.04 
Les critères relatifs à la création des départements et à la fixation de leur nombre sont 
établis par le Collège, après consultation de la Commission pédagogique. 
 
4-1.05 
Les fonctions de l’assemblée départementale s’exercent en tenant compte du plan 
stratégique de développement (ce qui inclut, entre autres, le plan institutionnel de la 
réussite éducative). Les fonctions de l’assemblée départementale sont les suivantes : 
 
1. Celles exercées en complémentarité avec les travaux des comités de programme 

auxquels sa discipline participe : 
 
1.1 donner des avis aux comités de programme auxquels sa discipline participe ou 

contribue; 
 
1.2 désigner les enseignantes et les enseignants appelés à siéger aux comités de 

programme auxquels sa discipline participe ou contribue. 
 
Le cas échéant, l’enseignante ou l’enseignant de la formation générale commune, 
membre d’une Table de concertation ou d’un Comité de la formation générale exerce 
les activités précédentes en faisant les adaptations nécessaires. 
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2. Celles découlant de la gestion pédagogique liée à l’enseignement de sa discipline : 
 
2.1 définir les règles de régie interne du département et former des comités, s’il y a 

lieu;  
 
2.2 répartir et pondérer les activités pédagogiques incluant les charges 

d’enseignement, en fonction des ressources allouées, et des activités relatives 
aux services professionnels rendus; 

 
2.3 désigner les enseignantes et les enseignants appelés à siéger aux comités de 

sélection de l’enseignement régulier conformément à l’article 4-4.00 et, celle ou 
celui appelé à participer au mécanisme de sélection de la formation continue 
conformément à l’article 8-7.00; 

 
2.4 désigner les enseignantes et les enseignants appelés à participer à des comités 

du Ministère et en informer le Collège; 
 
2.5 recommander au Collège des choix de cours complémentaires; 
 
2.6 recommander au Collège et à la Commission pédagogique, s’il y a lieu, des 

conditions particulières d’admission des étudiantes et des étudiants dans le 
cadre des conditions générales établies par le Règlement sur le régime des 
études collégiales (RREC);  

 
2.7 donner son avis sur les projets de recyclage dans le cas des recyclages vers 

un poste réservé; 
 
2.8 faire des recommandations au comité de perfectionnement quant aux 

demandes déposées par le personnel enseignant; 
 
2.9 analyser les besoins en ressources humaines, matérielles et technologiques et 

faire des recommandations quant à l’engagement du personnel de soutien (par 
exemple, technicienne ou technicien de travaux pratiques, apparitrice ou 
appariteur) ou à l’achat de matériel; 

 
2.10 participer à l’élaboration des prévisions budgétaires du département; 
 
2.11 recommander au Collège et à la Commission pédagogique une politique visant 

à faire profiter la région des ressources départementales;  
 
2.12 élaborer un plan annuel de travail, contribuer à sa réalisation et faire un rapport 

annuel;  
 

2.13 définir les objectifs, appliquer les méthodes pédagogiques et établir les modes 
d’évaluation propres à chacun des cours dont le département est responsable 
en tenant compte de la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages (PIEA); 
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2.14 adopter les plans de cours préparés par les membres du département; 
 
2.15 soumettre au Collège et à la Commission pédagogique des recommandations 

susceptibles d’améliorer la qualité de l’enseignement pour sa discipline; 
 
2.16 sélectionner des milieux de stages et assumer, en concertation, l’organisation 

pratique des stages;  
 
2.17 rechercher et mettre en place, dans le cadre des services professionnels 

rendus, des stratégies d’encadrement afin d’améliorer la réussite des 
étudiantes et des étudiants en tenant compte du plan institutionnel de réussite; 

 
2.18 assurer l’assistance professionnelle aux nouvelles enseignantes et nouveaux 

enseignants. 
 
4-1.06 
Les enseignantes et enseignants du département doivent désigner, au plus tard le 1er avril, 
selon leur propre procédure, la coordonnatrice ou le coordonnateur du département pour 
l’année d’enseignement suivante. Elles et ils désignent, le cas échéant, d’autres 
enseignantes et enseignants du département chargés d’activités spécifiques parmi celles 
décrites à la clause 4-1.10. Dans ce cas, le département peut répartir en conséquence les 
libérations prévues à la clause 4-1.13. Il informe le Collège du nom de la coordonnatrice 
ou du coordonnateur et, le cas échéant, du nom des autres enseignantes et enseignants. 
 
4-1.07 
À défaut par les enseignantes et enseignants de désigner la coordonnatrice ou le 
coordonnateur du département, le Collège assume directement cette fonction et les 
clauses 8-5.04 et 4-1.13 ne s’appliquent pas pour ce département. Le Collège peut 
révoquer pour cause, et à ce titre, une coordonnatrice ou un coordonnateur. À la demande 
du département, le Collège peut aussi révoquer, et à ce titre, la coordonnatrice ou le 
coordonnateur. 
 
Les parties peuvent s’entendre sur la désignation d’une personne pour agir à titre de tutrice 
ou tuteur. Elles s’entendent alors sur l’utilisation des sommes qui proviennent de 
l’allocation aux fins de coordination départementale. 
 
4-1.08 
La coordonnatrice ou le coordonnateur du département est une enseignante ou un 
enseignant qui, au moment de son entrée en fonction, est à l’emploi du Collège. 
 
Toutefois, le fait de désigner une enseignante ou un enseignant mis en disponibilité ou 
non permanent ne peut avoir pour effet de dépasser le nombre d’enseignantes et 
d’enseignants alloué à la ou aux disciplines du département. 
 
4-1.09 
Le mandat de la coordonnatrice ou du coordonnateur du département est d’un (1) an et 
est renouvelable. 
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4-1.10 
La coordonnatrice ou le coordonnateur du département coordonne les activités requises 
pour la réalisation des fonctions du département prévues à la clause 4-1.05 et remplit les 
tâches administratives inhérentes à sa fonction. À ces fins, la coordonnatrice ou le 
coordonnateur accomplit les tâches spécifiques suivantes : 
 
Dans le cadre des activités liées à la régie interne : 
 
1. voir à la tenue des assemblées départementales et à leur animation; 
 
2. assurer le suivi des règles départementales en tenant compte des politiques 

institutionnelles; 
 
3. préparer, pour soumettre à l’assemblée départementale, un projet de répartition des 

charges d’enseignement et des activités relatives aux services professionnels rendus 
à l’intérieur des normes fixées par la convention collective et par le Collège; 

 
4. faciliter la circulation de l’information et la communication entre les membres du 

département; 
 
5. acheminer les demandes du département à différentes instances du Collège ou à 

des organismes extérieurs; 
 
6. donner suite aux diverses demandes adressées au département en provenance des 

étudiantes et des étudiants, des individus ou des organismes extérieurs, selon les 
orientations du département. 

 
Dans le cadre des activités liées à la pédagogie : 
 
1. effectuer le suivi nécessaire à la mise en place des activités relatives à l’accueil et à 

l’intégration des étudiantes et des étudiants dans le cadre des services 
professionnels rendus; 

 
2. voir à ce que les plans de cours soient adoptés; 
 
3. effectuer le suivi nécessaire pour que l’ensemble des opérations liées à la prestation 

des cours, aux modalités d’évaluation, aux besoins en locaux et en équipements, 
aux horaires, aux stages, puisse se dérouler; 

 
4. effectuer le suivi nécessaire à la mise en place d’activités d’aide à la réussite dans le 

cadre des services professionnels rendus. 
 
Dans le cadre des activités liées au budget et aux ressources matérielles : 
 
1. participer aux prévisions budgétaires;  
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2. administrer les budgets de fonctionnement et d’investissement du département; 
 
3. recommander l’achat de matériel pédagogique et didactique (livres, revues, DVD, 

etc.) et procéder, en l’absence de personnel technique, aux requêtes d’achat; 
 
4. effectuer le suivi relatif aux projets de rénovation, à la détermination des besoins des 

locaux spécialisés ou encore à l’organisation matérielle des laboratoires.  
 
Dans le cadre des activités liées aux relations avec les pairs : 
 
1. s’assurer que les enseignantes et les enseignants qui éprouvent des difficultés 

reçoivent une assistance;  
 
2. effectuer le suivi afin que soit assurée l’assistance professionnelle aux nouvelles 

enseignantes et nouveaux enseignants. 
 
Dans le cadre des activités liées aux relations avec le personnel de soutien : 
 
1. participer à l’élaboration des critères de sélection du personnel de soutien (par 

exemple, technicienne ou technicien de travaux pratiques, apparitrice ou appariteur); 
 
2. participer à la planification de l’organisation des laboratoires avec le personnel de 

soutien (par exemple, technicienne ou technicien de travaux pratiques, apparitrice 
ou appariteur). 

 
Dans le cadre des activités liées aux relations avec le Collège : 
 
1. Participer, selon les pratiques locales, à l’assemblée des coordonnateurs et 

coordonnatrices de département; 
 
2. Assurer le suivi auprès de la direction des études des activités départementales 

suivantes :  
 

a) répartir et pondérer les activités pédagogiques à l’intérieur des normes fixées 
par la convention collective et par le Collège; 

 
b) s’assurer que soient définis les objectifs, appliquées les méthodes 

pédagogiques et établis les modes d’évaluation propres à chacun des cours 
dont le département est responsable en tenant compte de la Politique 
institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA); 

 
c) voir à ce que soient donnés tous les cours dont le département est responsable 

et en assurer la qualité et le contenu; 
 
d) procéder à l’élaboration des prévisions budgétaires du département; 
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e) étudier, établir et maintenir, s’il y a lieu, des relations appropriées avec des 
établissements, des organismes et des entreprises compte tenu des moyens 
mis à sa disposition par le Collège; 

 
f) former un comité de révision de trois (3) personnes, dont l’enseignante ou 

l’enseignant concerné, habilitées à modifier, s’il y a lieu, les notes finales de 
l’étudiante ou de l’étudiant; 

 
g) élaborer le plan de travail annuel du département, en assurer le suivi et faire un 

rapport annuel des activités départementales. 
 
4-1.11 
La coordonnatrice ou le coordonnateur transmet au Collège le plan de travail et le rapport 
annuels du département. Les renseignements contenus dans ces documents ne peuvent 
servir à l’évaluation des enseignantes et enseignants. 
 
Le rapport annuel du département fait état :  
 
– des activités inscrites au plan de travail qui précise les moyens mis en place pour 

leur réalisation; 
 
– les ajustements requis en cours de réalisation; 
 
– les recommandations pertinentes; 
 
– les informations prévues à l’alinéa d) de la clause 8-4.03. 
 
4-1.12 
La sélection des centres hospitaliers ou des champs cliniques se fait en concertation avec 
le ou les départements concernés; il en est de même pour l’organisation pratique des 
stages. 
 
4-1.13 
a) Aux fins du présent article, le Collège libère les enseignantes et enseignants à temps 

complet ou l’équivalent résultant de l’application de la clause 8-5.04 pour assumer la 
charge de coordonnatrice ou coordonnateur du département et la coordination des 
départements qui dispensent l’enseignement professionnel sous forme de stages ou 
d’ateliers tel que cela est prévu aux Cahiers de l’enseignement collégial, sous réserve 
de la clause 8-5.08. 

 
b) Le Collège répartit le dégrèvement de charge obtenu conformément à l’alinéa a) de 

la présente clause, après avoir soumis la question au Comité des relations du 
travail (CRT). Ce dégrèvement peut varier d’un département à l’autre. 
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Article 4-2.00 - Information 
 
4-2.01 
À moins d’entente à l’effet contraire entre les parties nationales, les informations 
transmises entre elles conformément à la convention collective le sont sur support 
informatique lorsque ces informations sont disponibles sous cette forme. 

Les dispositions suivantes sont l’objet d’une recommandation des parties 
nationales et sont soumises à l’application de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, si 
elles sont agréées et signées par les parties locales. 
 
4-2.02 
Le Collège transmet au Syndicat et à la FNEEQ (CSN) la liste des enseignantes et 
enseignants, celle du personnel professionnel, celle du personnel de soutien et celle du 
personnel de direction ainsi que celle des membres du Conseil d’administration.  
 
La liste doit indiquer pour chaque enseignante et enseignant : 
 
a) les noms et prénoms (identification du campus, du pavillon ou du sous-centre, le cas 

échéant); 
 
b) la date de naissance; 
 
c) le sexe / genre; 
 
d) la citoyenneté; 
 
e) l’adresse; 
 
f)  le numéro de téléphone; 
 
g)  la scolarité officielle, incluant les diplômes de maîtrise et de doctorat; 
 
h)  l’ancienneté, selon la liste officielle conformément aux dispositions de l’article 5-3.00; 
 
i)  le statut : permanente ou permanent, non permanente ou non permanent, 

remplaçante ou remplaçant; 
 
j)  le titre : temps complet, temps partiel, chargée de cours ou chargé de cours; 
 
k)  l’expérience totale accumulée conformément à l’article 6-2.00; 
 
l) le salaire et l’échelon; 
 
m)   si l’enseignante ou l’enseignant est en congé, la nature et la durée du congé; 
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n)  si l’enseignante ou l’enseignant est en assignation provisoire, est en prêt de services 
ou bénéficie d’une mesure d’employabilité ou de cessation d’emploi. 

 
Le Syndicat doit recevoir cette liste au plus tard vingt (20) jours ouvrables après le début 
de la première (1re) session. Copie de cette liste est simultanément transmise à la 
FNEEQ (CSN). 
 
À la deuxième (2e) session et dans un délai identique, le Collège ne sera tenu de faire 
parvenir au Syndicat et à la FNEEQ (CSN) que les corrections à la liste déjà fournie à la 
première (1re) session. 
 
Le Collège informe le Syndicat et la FNEEQ (CSN) de toute démission et des demandes 
de mise à la retraite d’enseignantes et d’enseignants dès qu’il en est saisi. 
 
4-2.03 
Le Collège transmet au Syndicat deux (2) exemplaires de tout document relatif à la 
convention collective et de toute directive ou de tout document d’ordre général à l’intention 
des enseignantes et enseignants. Le Collège, de plus, affiche un exemplaire des mêmes 
documents. 
 
4-2.04 
Toute directive relative à l’interprétation de la convention collective et adressée par le 
Collège à un département est transmise en même temps au Syndicat. 
 
4-2.05 
Le Collège fait parvenir au Syndicat deux (2) exemplaires de tout document non 
confidentiel remis aux membres des commissions, conseils et comités ou produits par ces 
organismes au sein desquels le Syndicat a désigné, nommé ou suggéré des membres 
ainsi qu’une copie des avis de convocation, projets d’ordre du jour et procès-verbaux du 
Conseil d’administration. 
 
4-2.06 
Dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent le début de chaque session, le Collège 
transmet, au Syndicat et à la FNEEQ (CSN), un exemplaire de la liste complète des 
étudiantes et étudiants réguliers ainsi que celle des étudiantes et étudiants à la formation 
continue qui suivent des cours intégrés à l’horaire des étudiantes et étudiants réguliers et 
des cours auxquels elles ou ils sont inscrits. 
 
4-2.07 
Le Collège fournit sans délai au Syndicat la liste complète des membres de tous les 
comités et commissions du Collège auxquels participent les enseignantes et enseignants. 
En outre, le Collège fournit la liste complète des membres de tous les comités et 
commissions qui existent au Collège et dont le mandat est de définir les objectifs généraux 
du Collège ou d’un secteur donné. 
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4-2.08 
Le Syndicat fournit au Collège la liste des membres de son Conseil exécutif ou de son 
organisme équivalent. 
 
En cas de remplacement, le Collège est informé des nouvelles nominations. 
 
4-2.09 
Deux (2) fois par année, au plus tard le 15 juin, pour la session d’automne, et au plus tard 
le 15 décembre, pour la session d’hiver, le Collège transmet au Syndicat la liste des 
priorités d’engagement à l’enseignement régulier et à la formation continue. Ces dates 
peuvent être modifiées par entente entre les parties. 
 
4-2.10 
Les informations prévues au présent article que le Collège doit faire parvenir au Syndicat 
et à la FNEEQ (CSN) sont acheminées sur support informatique, si elles sont disponibles 
sous cette forme. Toutefois, les parties peuvent s’entendre pour que les informations 
soient également transmises sur support papier. 
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Article 4-3.00 - Comité des relations du travail 

Les dispositions suivantes sont l’objet d’une recommandation des parties 
nationales et sont soumises à l’application de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, si 
elles sont agréées et signées par les parties locales. 
 
4-3.01 
Le CRT est un comité permanent regroupant les parties. Il sert à discuter et à rechercher 
une entente sur toute question relative à l’application et à l’interprétation de la convention 
collective et aux conditions de travail. 
 
4-3.02 
Dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent la date d’entrée en vigueur des présentes 
dispositions, chaque partie nomme au moins trois (3) et au plus sept (7) représentantes 
ou représentants et en informe l’autre par écrit. 
 
Si l’une des parties procède au remplacement d’une, d’un ou de plusieurs de ses 
représentantes et représentants, elle informe par écrit l’autre partie du nom de ces 
personnes. 
 
4-3.03 
Sous réserve des dispositions du présent article, le CRT est autonome quant à son 
fonctionnement. 
 
4-3.04 
Le CRT se réunit à la demande de l’une ou l’autre des parties et le Collège le convoque. 
Aux fins des présentes, toute rencontre valide du CRT constitue une réunion. 
 
4-3.05 
Le CRT doit se réunir dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la réception d’une telle 
demande. La partie qui demande une réunion du CRT ou qui fait inscrire un point à l’ordre 
du jour, fournit à l’autre partie, s’il y a lieu, en même temps qu’elle demande la réunion ou 
fait inscrire un point à l’ordre du jour, la documentation qu’elle possède et juge pertinente. 
Un avis écrit de convocation et le projet d’ordre du jour comportant tout point que le Collège 
ou le Syndicat veut y inscrire doivent être transmis au Syndicat au moins quarante-huit (48) 
heures avant cette réunion. Cet ordre du jour doit également être affiché à l’intention de 
l’ensemble des enseignantes et enseignants dans le même délai, en même temps qu’il est 
transmis au Syndicat. 
 
4-3.06 
À défaut par le Collège d’envoyer au moins deux (2) représentantes ou représentants à la 
réunion dûment convoquée, il ne peut procéder sur les sujets inscrits à l’ordre du jour. 
 
À défaut par le Syndicat d’envoyer au moins deux (2) représentantes ou représentants à 
la réunion dûment convoquée, cette réunion est automatiquement reportée à la 
troisième (3e) journée ouvrable du moment (date et heure) prévu à l’avis de convocation 
original. À défaut par le Syndicat d’envoyer au moins deux (2) représentantes ou 
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représentants dans ce dernier cas, le Collège peut procéder sur les sujets inscrits à l’ordre 
du jour. 
 
4-3.07 
Lorsque les parties n’arrivent pas à une entente sur un sujet inscrit à l’ordre du jour, le 
Collège procède, à moins que les parties au CRT ne s’entendent pour un ajournement à 
une date dont elles conviennent. Le Collège dispose de dix (10) jours ouvrables après la 
réunion pour transmettre sa décision au Syndicat et, s’il y a lieu, à l’enseignante ou 
l’enseignant concerné. Toutefois, il ne peut le faire avant le cinquième (5e) jour ouvrable 
qui suit la réunion, afin de permettre au Collège de réévaluer la position qu’il a tenue au 
CRT et permettre au Syndicat de faire des représentations additionnelles sans que cela 
ait pour effet de modifier les délais prévus au présent article. 
 
4-3.08 
À défaut d’entente consécutive à la rencontre du CRT, le Collège transmet sa position à 
l’enseignante ou l’enseignant concerné au moins deux (2) jours ouvrables avant qu’il ne 
prenne une décision la ou le concernant. 
 
4-3.09 
Dans des circonstances exceptionnelles, telles que des décisions de politique générale, le 
Collège bénéficie d’un délai plus long que celui prévu à la clause 4-3.07. 
 
4-3.10 
Dans les cinq (5) jours ouvrables de l’entente ou de la décision, le Collège affiche, à 
l’intention de l’ensemble des enseignantes et enseignants, toute entente ou décision de 
portée collective, à moins que les parties ne conviennent d’en aviser individuellement 
chaque enseignante ou enseignant. 
 
4-3.11 
Pour se réunir validement, le Comité doit comprendre au moins deux (2) représentantes 
ou représentants de chacune des parties. 
 
4-3.12 
Le procès-verbal d’une réunion du CRT doit être adopté et signé par les parties au plus 
tard à la réunion suivante; il peut l’être, en tout ou en partie, séance tenante. Le 
procès-verbal ne doit contenir que les attendus, les propositions et, s’il y a lieu, les 
ententes. 
 
4-3.13 
L’enseignante ou l’enseignant dont le cas est discuté au CRT en est préalablement averti 
par écrit par le Collège. À sa demande, l’enseignante ou l’enseignant est entendu par 
le CRT. Cependant, lorsque le CRT étudie l’éventualité d’une réduction d’effectifs 
enseignants en vertu de l’alinéa a) de la clause 4-3.14, le Collège n’a pas à en informer 
individuellement chaque enseignante ou enseignant. 
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4-3.14 
Avant de prendre une décision relative aux questions suivantes, le Collège doit convoquer 
le CRT : 
 
a) les mesures de transfert d’enseignement, d’entente avec d’autres établissements 

d’enseignement et de modifications de structures scolaires; les réductions d’effectifs, 
la fermeture totale ou partielle de programme, l’ouverture ou la cession totale ou 
partielle de programme, la régionalisation, l’implantation de cours d’établissement; 

 
b) les implications contractuelles résultant des mesures mentionnées à l’alinéa a) de la 

présente clause; 
 
c) toute modification aux conditions de travail entraînée par l’application d’une 

modification au régime pédagogique ou l’utilisation de nouvelles méthodes ou 
techniques d’enseignement; 

 
d) toute exception à la clause d’exclusivité de service telle qu’il est défini à la 

clause 5-1.15;  
 
e) toute demande de congé sans salaire non prévu à la convention collective; 
 
f) le congédiement d’une enseignante ou d’un enseignant; 
 
g) l’engagement d’une enseignante ou d’un enseignant à l’enseignement régulier sauf 

pour les cas prévus aux priorités 1, 2 premier (1er) paragraphe, 4, 5, 6 et 7 de 
l’alinéa a) de la clause 5-4.17. Toutefois, dans le cas de la priorité 7, le Collège doit 
convoquer le CRT avant de prendre une décision relative à l’engagement d’une 
enseignante ou d’un enseignant non permanent à temps partiel ou chargé de cours 
du Collège qui a à son crédit moins de trois (3) années d’ancienneté au dernier jour 
de l’année d’engagement précédant celle du poste à combler; 

 
h) toute mesure disciplinaire conformément à l’article 5-18.00; 
 
i) tout projet de tâche confié à une enseignante ou un enseignant mis en disponibilité, 

selon le premier (1er) paragraphe de l’alinéa J) de la clause 5-4.07; 
 
j) la détermination d’une politique de suppléance; 
 
k) la détermination de la période des vacances des enseignantes et enseignants; 
 
l) un échange intercollèges au sens de l’article 5-10.00; 
 
m) toute implication sur les conditions de travail résultant d’un changement du nombre 

de départements; 
 
n) les implications contractuelles résultant d’une libération à des fins non prévues à la 

convention collective; 
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o) le déplacement de la période de vacances d’une enseignante ou d’un enseignant 
prévu à la clause 8-2.05; 

 
p) toute exception au principe du non-engagement d’une personne en double emploi tel 

qu’il est défini à la clause 5-1.12; 
 
q) la Commission pédagogique en vertu de la clause 4-5.02. 

 
4-3.15 
Le Collège doit convoquer le CRT sur tout litige que lui soumet le Syndicat, une 
enseignante ou un enseignant relativement : 
 
a) à la tâche et à la charge d’enseignement d’une enseignante ou d’un enseignant; 
 
b) aux transferts; 
 
c) à l’attribution aux enseignantes et enseignants du Collège de cours à la formation 

continue, de cours d’été ainsi que des cours de suppléance prolongée;  
 
d) à l’évaluation de l’expérience; 
 
e) à la suite de la réinstallation d’une enseignante ou d’un enseignant; 
 
f) à l’application du régime des frais de déplacement et de séjour tel qu’il est prévu à 

l’article 6-7.00; 
 
g) aux implications contractuelles résultant d’une perturbation ou d’une interruption de 

la marche normale du Collège; 
 
h) à une remarque défavorable ou une pièce incriminante versée au dossier d’une 

enseignante ou d’un enseignant; 
 
i) aux modalités de remboursement par l’enseignante ou l’enseignant d’une somme 

résultant d’une erreur sur la paye; 
 
j) à toute implication sur les conditions de travail des questions discutées à la 

Commission pédagogique; 
 
k) à l’application du régime des frais de déménagement prévu à l’Annexe II-3; 
 
l) à un non-octroi de priorité mentionné à la clause 5-1.07; 
 
m) toute question relative aux droits d’auteurs prévus à la clause 8-1.03. 
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4-3.16 
Tout grief soumis conformément à la clause 9-1.03 peut être acheminé au CRT par le 
Collège ou le Syndicat. Dans ce cas, le CRT doit s’en saisir immédiatement et tenter 
d’arriver à une entente conformément aux dispositions du présent article. 
 
4-3.17 
Une entente intervenue en vertu du présent article lie le Collège, le Syndicat et 
l’enseignante ou l’enseignant. 
 
Toutefois, une telle entente ne peut avoir pour effet de restreindre les droits de 
l’enseignante ou de l’enseignant prévus à la convention collective, sauf si celle-ci ou 
celui-ci est partie à l’entente. 
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Article 4-4.00 - Sélection des enseignantes et enseignants réguliers 

Les dispositions suivantes sont l’objet d’une recommandation des parties 
nationales et sont soumises à l’application de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, si 
elles sont agréées et signées par les parties locales. 
 
4-4.01 
Sous réserve des dispositions de l’article 5-4.00, le Collège forme des comités de sélection 
dont le rôle est de lui recommander l’engagement d’enseignantes ou d’enseignants. 
 
4-4.02 
Le comité de sélection est composé comme suit : 
 
a) de trois (3) enseignantes et enseignants choisis par les enseignantes et enseignants 

du département qui peuvent aussi désigner des substituts; 
 
b) de deux (2) personnes choisies par le Collège. 
 
4-4.03 
Toutes les candidatures ainsi que les attestations de compétence et d’expérience y 
afférant doivent être soumises par le Collège au comité de sélection. 
 
4-4.04 
Le comité fait ses recommandations au Collège et en informe le département. 
 
Le comité doit fonder ses recommandations sur la prépondérance de la compétence 
professionnelle et des aptitudes pédagogiques, sous réserve des dispositions prévues à 
l’article 2-4.00. Il établit l’ordre d’engagement des candidates et des candidats retenus. 
 
4-4.05 
Si la recommandation d’engagement d’une candidate ou d’un candidat est unanime, le 
Collège est tenu d’engager la candidate ou le candidat recommandé. Si elle n’est pas 
unanime, le comité communique au Collège sa ou ses recommandations d’engagement 
majoritaires motivées. 
 
Le Collège ne peut engager une enseignante ou un enseignant à moins que son 
engagement n’ait été recommandé majoritairement par le comité, sous réserve des 
dispositions prévues à la convention collective concernant l’ordre des priorités 
d’engagement tel qu’il est défini à l’article 5-4.00. 
 
4-4.06 
À défaut du comité de s’acquitter de ses fonctions, le Collège procède à l’engagement des 
enseignantes et enseignants. 
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Article 4-5.00 - Commission pédagogique 

Les dispositions suivantes sont l’objet d’une recommandation des parties 
nationales et sont soumises à l’application de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, si 
elles sont agréées et signées par les parties locales. 
 
4-5.01 
L’arrangement local, au sens de la clause 4-5.17 de la convention collective échue le 30 
juin 2002, lequel constitue une entente sur une matière locale au sens de l’article 58 de la 
Loi sur le régime de négociation des conventions collectives des secteurs public et 
parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2) est reconduit et fait partie intégrante de la convention 
collective. Cette entente peut être modifiée selon les dispositions des articles 59 et 
suivants de ladite loi. 
 
Il en est de même pour toute entente portant sur la Commission pédagogique. 
 
4-5.02 
Pour le Collège dont le Syndicat était visé par la convention collective FAC 2005-2010, 
l’une ou l’autre des dispositions suivantes s’applique selon le cas : 
 
a) Dans le cas où il y a un arrangement local au sens de la clause 4-5.17 de la 

convention collective FAC échue le 30 juin 1998 :  
 

− l’arrangement local, au sens de la clause 4-5.17 de la convention collective FAC 
échue le 30 juin 1998, lequel constitue une entente sur une matière locale au 
sens de l’article 58 de la Loi sur le régime de négociation des conventions 
collectives des secteurs public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2) est 
reconduit et fait partie intégrante de la convention collective. Cette entente peut 
être modifiée selon les dispositions des articles 59 et suivants de ladite loi. 

 
b) Dans le cas où il existe une entente locale en vigueur à la date d’échéance de la 

convention collective FAC 2005-2010 : 
 

− l’entente locale en vigueur à la date d’échéance de la convention collective FAC 
2005-2010 constitue une entente au sens de la clause 4-3.17 de la convention 
collective FNEEQ (CSN) et peut être modifiée par les parties selon les 
modalités prévues à l’article 4-3.00. 

 
c) Dans tous les autres cas, les pratiques locales en vigueur à la date d’échéance de la 

convention collective FAC 2005-2010 sont reconduites et, dans ce collège, la 
clause 4-3.14 de la convention collective FNEEQ (CSN) est modifiée pour y ajouter 
ce qui suit : 

 
− q) la Commission pédagogique en vertu de la clause 4-5.02. 


